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Israël et territoires palestiniens
Question écrite n° 66407

Texte de la question

M. Christophe Premat interroge M. le ministre des affaires étrangères et du développement international sur la
démarche suédoise de reconnaître officiellement et symboliquement l'État palestinien. La nouvelle ministre des
affaires étrangères suédoises, Margot Wallström, a affirmé récemment qu'un pas symbolique devait être franchi
vers la paix à partir de la reconnaissance de deux États. Les réactions ont été vives suite à cette annonce, la
position suédoise ayant toujours été attachée à une diplomatie des valeurs depuis les années 1970. Il
souhaiterait savoir si la France entend soutenir cette position vu qu'elle a également indiqué sa préférence par
une solution passant par deux États.

Texte de la réponse

La France est profondément attachée, depuis très longtemps, à la solution des deux Etats. Cette solution
implique qu'il y aura nécessairement reconnaissance de l'Etat palestinien. Mais la reconnaissance ne doit pas
être uniquement symbolique. Elle doit être utile à la paix et à l'établissement concret de ces deux Etats, Israël et
la Palestine, vivant côte à côte dans la paix et la sécurité. L'urgence est donc d'oeuvrer à une reprise de
négociations crédibles en vue d'aboutir à la création d'un Etat palestinien viable et indépendant, vivant en paix et
en sécurité aux côtés d'Israël. Pour autant, si la négociation était impossible, ou si elle n'avait pas de
conclusions, alors la France prendrait ses responsabilités.
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